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FICHE N° 1 : LES DISPARITES

Les écoles publiques rurales de petite taille

Les écoles de petite taille
 représentent la majorité des établissements de Madagascar. Elles ont fait l’objet d’un échantillonnage spécifique dans L’étude sur la progression scolaire et la performance académique à Madagascar réalisée en 2004 par l’Université Cornell, le MENRS et l’INSTAT. Cet échantillon, quoique restreint (7 communautés comprenant 8 écoles publiques) fournit des indications importantes. Il sera élargi et les résultats confirmés en 2005 par l’addition de 10 communautés supplémentaires. 

Ces écoles sont représentatives de la situation dominante à Madagascar : 

· un degré d’enclavement supérieur à la moyenne ;

· un indice de pauvreté élevé des familles ;

· des parents de niveau d’éducation faible.

Leurs indicateurs de fonctionnement et de résultats sont systématiquement inférieurs à la moyenne nationale, comme l’indique le tableau ci-dessous et leur amélioration représente le principal défi posé aujourd’hui au système éducatif malgache.

	Indicateurs

Année scolaire 2003-2004
	Moyenne
	Ecoles publiques rurales de petite taille

	Indice de pauvreté du ménage
	-0,3
	-0,6

	Chef de ménage de niveau d’éducation primaire ou moins
	50,6%
	78,6%

	% d’élèves achevant le cycle primaire
	69%
	44,3%

	% d’élèves réussissant le CEPE
	51%
	16%

	Score au test de français écrit des enfants de 8-10 ans
	0,438
	0,322

	Score au test de math écrit des enfants de 8-10 ans
	0,399
	0,355

	Score au test de math oral des enfants de 8-10 ans
	0,541
	0,458

	Score au test de lifeskills des enfants de 8-10 ans
	0,744
	0,703

	% des écoles ayant reçu des manuels 
	80,2%
	89,3%

	% des école ayant reçu des cartables
	90,2%
	84,5%

	% des écoles ayant reçu des cahiers
	66,4%
	70,7%

	% des écoles ayant reçu des stylos 
	89,7%
	84,2%

	% des écoles fermées durant 1 semaine et plus pendant l’année scolaire écoulée
	Urbain : 23,8%

Rural : 28,9%
	50%

	% des écoles publiques avec classes multigrades
	Urbain : 4,8%

Rural : 31,1%
	100%

	% des écoles avec enseignant fonctionnaire
	Urbain :95,3

Rural : 76%
	41,2%

	% des écoles avec enseignant FRAM
	Urbain : 2,8%

Rural : 16,9%
	52,9%

	% des écoles avec enseignant vacataire
	Urbain : 1,9%

Rural : 7,1%
	5,9%

	% des écoles avec un enseignant muni d’un diplôme professionnel
	Urbain : 11,6%

Rural : 5,8
	0,9%

	% des écoles jugées délabrées par les parents 
	33,6%
	80,8%

	% des écoles avec latrines séparées filles/garçons
	Urbain : 52,6

Rural : 55,6
	40%

	% des écoles avec des élèves assis sur le sol
	Urbain : 4,8

Privé : 17,9
	37,5%

	% des écoles dont les parents sont très satisfaits 
	60,9%
	41,1%


Les disparités géographiques

Elles sont illustrées par les 3 cartes suivantes : 

Taux de survie


Taux de redoublement

Ratio élèves/maître
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Elles permettent d’observer : 
· Des différences très importantes entre les CISCO : le taux de survie scolaire oscille de 21% à plus de 80% ; le taux de redoublement de 11% à plus de 40% et le ratio élèves/maître de 35 à plus de 70.
· Pas de tendances marquées au niveau des DIRESEB, qui ne s’avère pas une échelle d’observation pertinente des disparités éducatives. Il s’agit plutôt de privilégier l’échelle des régions et dans certains cas des CISCO (situations isolées).

· Des ensembles régionaux a priori en situation plus critique, avec deux problématiques distinctes : 

· La côte Est et le Nord, avec des ratios élèves / maître très élevés : des régions très peuplées et souvent enclavées posant une difficulté de recrutement des enseignants. Ces ratios sont – en partie – associés à des taux de redoublement élevés (tendance Nord-Est) et de survie faible (tendance côte Est).

· Le Moyen-Ouest, avec des taux de survie particulièrement faibles, liés à la problématique des zones à habitat dispersé (écoles à cycle incomplet/de petite taille).

FICHE N° 2 : LA REDUCTION DU TAUX DE REDOUBLEMENT

Constats

La réduction du taux de redoublement a été admise comme priorité dans le plan d’action EPT en considérant l’inefficacité du redoublement pour assurer les acquis fondamentaux aux élèves (cf. l’étude EPSPA), les coûts ajoutés sur le système par le redoublement (cf. textes WB sur l’inefficacité économique du redoublement) et son impact sur le taux d’abandon.

Les résultats de recherches internationales ont établi les causes du redoublement suivantes : 

· La faible préparation des élèves à l’école : l’insuffisance d’activités d’éveil avant l’accès à l’école par rapport aux demandes du curriculum, la faible maîtrise de la langue d’enseignement.
· Le manque de pertinence des contenus curriculaire, soit par excès – programmes trop chargés, l’enseignant ne réussit pas à assurer les acquis - soit parce que les contenus ne sont pas pertinents ou inappropriés à l’âge et au niveau de développement des élèves.

· La faible capacité méthodologique de l’enseignant, soit parce qu’il ne connaît pas les disciplines, soit par manque de formation initiale, soit parce qu’il ne connaît que des méthodes pédagogiques très traditionnelles.

· Des ratio élèves/maître supérieurs à 60, qui rendent difficile le suivi individuel et les activités de remédiation.

· Le manque de matériels pédagogique relatif aux curricula : manuels d’élève, guides méthodologiques de l’enseignant, matériel textuel (mini bibliothèque) ou graphique complémentaire, y compris du matériel concret pour l’apprentissage du calcul dans les premières classes.

· Des conditions objectives défavorables : espace insuffisant, manque de lumière, trop d’éléments distractifs, temps effectifs d’apprentissage diminué par l’irrégularité des enseignants, l’excès de jours fériés, l’horaire trop court, des activités accessoires invasives, l’impossibilité de faire des tâches scolaires a la maison.

· La faiblesse du système administratif qui oblige les enseignants à chercher leur salaire loin de l’école, avec grande perte du temps.

· Le faible engagement des parents dans la vie scolaire et les processus d’apprentissage ainsi que l’acceptation culturelle du redoublement comme l’expression naturelle des différences de capacité entre les personnes.

· L’habitude de conditionner par examens annuels la promotion dans la classe supérieure.
· Le manque de concept de remédiation comme obligation des enseignants et l’idée que l'échec est imputable à la seule responsabilité de l’élève.
Stratégies

Le MENRS a considéré depuis 2003 des mesures administratives, pédagogiques et de mobilisation sociale pour réduire le taux de redoublement. Elles seront renforcées afin d’atteindre leurs objectifs et de faire évoluer les attitudes (la culture du redoublement) ainsi que les pratiques des enseignants.

· Mesures administratives : 

-
Consolidation de la restructuration de l’enseignement fondamental par :

- 
Le renforcement des mesures administratives (non-redoublement intra-cours, suivi d’un cours complet par le même enseignant).

- 
L’information et la communication de la logique des cours auprès de l’ensemble des acteurs.

- 
L’intégration de la gestion des cours aux formations initiales et continues (en lien avec la pédagogie différenciée et la remédiation pour les élèves en difficulté) et aux curricula (répartition du programme sur l’ensemble du cours).

-
Augmentation du temps d’apprentissage effectif de l’élève : 

- Renforcer les contrôles administratifs sur la présence des enseignants et diminuer les absences liées à la perception du salaire. 

- Reprendre le « chantier » du calendrier scolaire. Son impact sur le temps d’apprentissage a été démontré dans maintes études. Il s’agira, dès 2006, d’organiser les consultations et prise d’informations nécessaires aux décisions en termes de calendrier, de dispositif (régionalisation?) et de modalités de mise en œuvre. Les décisions prises, il s’agira de les accompagner d’une stratégie efficace d’information et de communication afin de faciliter l’introduction et la pérennisation d’un nouveau calendrier scolaire.

· Mesures pédagogiques : 

-
Réforme du système d’évaluation : en relation avec la généralisation de l’APC, les enseignants adoptent un système d’évaluation formative et critériée, couplée avec l’identification et la diffusion des stratégies de remédiation aux difficultés d’apprentissage. Ceci est réalisé pour les classes de CP, prévu lors de la généralisation de l’APC en CE et CM et inclus dans la formation des enseignants. Par ailleurs, l’organisation de l’année scolaire en bimestres doit permettre d’augmenter la fréquence des évaluations criteriées par rapport aux compétences.

- 
Amélioration de la gestion pédagogique des écoles par la généralisation (2005) des formations des enseignants en gestion des classes multigrades et en pédagogie des grands groupes, accompagnées de la diffusion de supports pédagogiques pour les maîtres (guides et matériels audio-visuels).

· Les mesures de mobilisation sociale réalisées ont été ponctuelles, incluant la production et la diffusion de brochures et spots radio. Elles seront renforcées par la diffusion de supports écrits et radio à plus large échelle et l’intégration des objectifs de redoublement dans les contrats-programmes de réussite scolaire.

FICHE N°3 : LES ENSEIGNANTS NON-FONCTIONNAIRES

Le choix d’une stratégie d’extension rapide du corps enseignant basé sur les enseignants FRAM et autres non-fonctionnaires nécessite de fortes mesures d’accompagnement : 

1. Rehausser leur salaire

2. Elaborer un véritable statut professionnel

3. Maîtriser leur affectation

4. Mettre en place une stratégie de formation.

1. Rehausser le salaire

Cette mesure est indispensable pour motiver, retenir et créer les conditions de la responsabilisation des enseignants non-fonctionnaires, mais également réduire l’écart entre les rémunérations des enseignants non-fonctionnaires et fonctionnaires, qui créerait une situation sociale dangereuse. L’objectif à long terme est que le coût moyen des enseignants par unité de PIB/tête soit situé autour de 3,5
. Actuellement, le coût des enseignants fonctionnaires est de 4,1 unités de PIB/tête et le coût moyen (y compris les enseignants FRAM) de 2,8. Ceci indique une marge de progression du salaire des enseignants non-fonctionnaires. Il est actuellement de 0,6 unités de PIB/tête, passera en 2005-2006 à 1,2 et continuera à progression jusqu’à ce que le coût moyen se stabilise autour de 3,5.

2. Elaborer un véritable statut professionnel

Actuellement, le statut d’enseignant FRAM est figé, sans perspectives d’évolution, dépourvu de sanctions positives comme négatives en lien avec la qualité de son investissement professionnel. 

La création d’un statut des enseignants non-fonctionnaires impliquera de clarifier : 

· Les critères de recrutement : les CISCO sont amenées à (1) collaborer avec le MENRS pour définir un profil d’entrée de l’enseignant non-fonctionnaire de façon à ce qu’il soit compatible avec les exigences de l’enseignement de niveau I; (2) apporter un appui aux associations de parents d’élèves en charge de réaliser le recrutement ; 

· La relation avec l’employeur, par la publication de normes régissant la contractualisation ;

· Le processus d’évaluation : compétences requises, certification.

· Leurs perspectives de carrière, selon différents scénarios possibles, correspondant aux catégories d’enseignants non-fonctionnaires. Ceux qui sont admis en formation initiale évolueront vers une contractualisation avec le MENRS. Ceux qui ne correspondent pas aux critères requis (non-possession du BEPC ; âge supérieur à 43 ans) devront faire l’objet de stratégies spécifiques pour les motiver. Par exemple, la possibilité de passer un BEPC, des mesures d’accompagnement (encore à définir) pour les enseignants plus âgés.

3. Maîtriser les affectations

Si le processus de recrutement des enseignants non-fonctionnaires reste largement à charge des parents (enseignants FRAM), il est nécessaire cependant que les CISCO s’y impliquent, afin de mieux maîtriser leur nombre et leur répartition : ils doivent être fixés sur la base de la carte scolaire, en tenant compte des effectifs prévisionnels des élèves et des enseignants titulaires, ceci afin d’éviter toute dérive opportuniste quant à l’engagement des enseignants non-fonctionnaires. Ceci implique un travail de micro-planification et sa communication auprès des écoles concernées. 

4. Mettre en place une stratégie de formation

· Dans un premier temps, il s’agit de déterminer les modalités et les contenus d’une formation initiale des enseignants non-fonctionnaires
. Ceci implique l’identification de leurs besoins en formation initiale sur la base des compétences requises pour appliquer les programmes des différents niveaux d’enseignement. Les enseignants non-fonctionnaires auront par ailleurs accès aux formations continues organisées pour l’ensemble des enseignants de Madagascar. Par ailleurs, il est nécessaire de munir ces enseignants d’un « kit » de matériel pédagogique leur permettant d’accéder le plus rapidement possible à un travail autonome. 

FICHE N° 4 : 
FORMATION (INITIALE ET CONTINUE) ET ENCADREMENT DE PROXIMITE DES ENSEIGNANTS
Objectifs : 

· Former des enseignants qui puissent assurer un enseignement de qualité à tous les niveaux en fonction du développement économique, social et culturel du pays.

· Renforcer la formation continue des enseignants pour mettre en œuvre les innovations pédagogiques déterminées par le Ministère et améliorer la qualité pédagogique.

· Amener les enseignants à être des facilitateurs et non plus des « dispensateurs de savoir ».

Les défis de 2005 : 

· Former 2 000 instituteurs par an pour prendre en charge l’accroissement des effectifs des élèves de l’EF1.

· Former 1 000 professeurs de collèges par an pour prendre en charge l’accroissement des effectifs des élèves de l’EF.

· Former les enseignants non-fonctionnaires nouvellement recrutés (7 500 en 2005).

· Former 200 conseillers pédagogiques.

· Assurer la formation continue de tous les enseignants, y compris les formations nécessaires à l’introduction de l’APC et la généralisation des formations sur la pédagogie des classes multigrades et des grands groupes.

Les principes de formation à mettre en œuvre :

· Tout objectif de formation doit s’inscrire dans le cadre de l’EPT. 

· La formation continue des enseignants ne doit pas amputer le temps d’apprentissage des élèves. 

· Un dispositif de communication doit être mis en place pour le respect de l’échéancier du plan de formation.

· Les stratégies de formation doivent être réalistes et efficaces pour aboutir à l’amélioration effective des pratiques professionnelles. 

· Les programmes de formation méritent d’être progressivement décentralisés pour mieux répondre aux réalités locales. Des plans de formation provinciaux pourraient être élaborés et subventionnés dans le respect des priorités nationales. 

· Les indemnisations (participants et formateurs) doivent être uniformisées. Une concertation entre le MENRS, les bailleurs de fonds et les ONG s’engage à ce sujet. 

· Tout programme de formation doit inclure un suivi-évaluation pour mesurer son impact sur le terrain.

· Le plan de formation doit inclure un dispositif de formation des formateurs. 

Stratégies : 

· Développer les partenariats

Le volume des formations initiales et continues à réaliser dès 2005 implique de diversifier les partenaires de formation. Ainsi, l’INFP planifie la formation initiale des conseillers pédagogiques, de 2000 enseignants FRAM en EF1 et de 1000 enseignants en EF2. En complément et en vue de la formation avant-rentrée des 7500 nouveaux enseignants non-fonctionnaires, le MENRS prévoit de lancer un processus d’externalisation. 

Un appel à manifestation d’intérêt sera lancé afin d’identifier une agence d’exécution capable de : 

· Constituer un vivier de formateurs contractuels, parmi les enseignants, les enseignants retraités, les étudiants des Ecoles Normales notamment.

· Fournir des prestations logistiques (structures d’accueil, organisation matérielle des formations).

· Gérer l’organisation, le déroulement et la supervision des formations en collaboration avec les structures du MENRS.

· Renforcer le dispositif institutionnel

Une restructuration du dispositif national sera mise à l’étude en 2005. Elle implique une révision des missions de l’INFP, une (re)définition des rôles de l’ensemble des composantes du dispositif national de formation des enseignants de l’EF1 : CRINFP, Inspection, DIRESEB, CISCO, ZAP, directeurs d’école.

En parallèle, le nombre de formateurs sera augmenté par la formation de 200 conseillers pédagogiques en 2005-2006. Le programme et les modalités de la formation seront révisés : une formation davantage orientée sur la pratique, privilégiant l’alternance entre apports théoriques en salle et stages dans les CISCO/les CRINFP.

· Renforcer la coordination nationale

Un comité national, piloté par le Secrétaire Général sera mis en place. Son rôle sera de valider les programmes de formation initiale et continue et les outils pédagogiques utilisés. Les partenaires intervenant dans le domaine de la formation des enseignants devront obtenir l’aval de ce comité. 

Le comité a par ailleurs les fonctions suivantes :

1. Identifier les besoins de formation du personnel du MENRS par zone, CISCO et DIRESEB et organiser l’offre des opportunités de formation pertinentes.

2. Assurer la liaison entre les processus de formation et la recherche nécessaire pour améliorer les résultats du système, en fournissant des instructions spécifiques sur des thématiques et outils de recherche prioritaires pour le MENRS.

3. Assurer la liaison entre l’accès aux opportunités de formation et l’amélioration des performances des employés du MENRS, en orientant l’activité des encadreurs et superviseurs sur les résultats souhaités après les formations.

4. Connaître l’impact des formations sur la performance des élèves et sur la gestion administrative du système.

· Créer des bassins de formation de taille réaliste aux niveaux décentralisés

Les CRINFP actuellement fonctionnels sont au nombre de 17, ce qui, en moyenne, constitue des « bassins de formation » de plus de 2 500 enseignants par centre. Un accroissement de la capacité de formation pourront être obtenue par la réouverture des autres centres.

Par ailleurs, chaque CRINFP développera son réseau de partenaires : institutions académiques, alliances françaises, ONG, Eglises actives dans l’éducation. Ils auront par ailleurs pour mission d’orienter et appuyer l’installation et le fonctionnement des Centres de ressources méthodologiques pour l’amélioration de la qualité éducative implantés au niveau des ZAP.

· Développer des supports de formation radiophoniques

Une stratégie de production de supports de formation radiophoniques démarre sous la forme d’une petite équipe de coordination avec l’USAID et l’UNICEF, que devraient rejoindre la coopération française et autres partenaires techniques (WWF…). Ses objectifs sont de contribuer à la stratégie nationale de la formation pour : 

- compléter la formation académique des enseignants de niveau insuffisant (enseignants non-fonctionnaires notamment) ;

- compléter la formation pédagogique des enseignants, en particulier les non-fonctionnaires qui n’ont pas bénéficié d’une formation initiale ou seulement d’une formation initiale courte avant rentrée ;

- améliorer la maîtrise des langues, malgache officiel et langues étrangères, par des outils d’imprégnation linguistique des élèves et des enseignants ;

- renforcer des questions méthodologiques spécifiques (grands groupes, multigrade) ;

- enrichir la panoplie des supports pédagogiques destinés aux élèves, afin de faciliter leurs apprentissages.

L’équipe de coordination de la formation à distance aura en charge de produire et suivre la réception des programmes radio de formation des enseignants et des élèves ainsi que leur impact sur l’amélioration des compétences des élèves et des enseignants. La diffusion des programmes est prévue pour démarrer à la rentrée scolaire 2006-2007. A court terme, une première expérimentation sera lancée dans 10% des ZAP et des écoles, avec la production de 30 émissions d’une quinzaine de minutes durant l’année scolaire 2005-2006. Ces émissions seront centrées sur deux thèmes précis : l’APC et les lifeskills.

· Créer des centres de ressource

Des centres de ressources méthodologiques pour l’amélioration de la qualité éducative seront créés. Ils seront basés au niveau de chaque chef-lieu de commune dans une école-pilote. Ils serviront de centre documentaire et de lieu d’animation pédagogique de proximité, en lien avec une école-pilote, qui permettra de travailler directement sur la mise en pratique des formations. Ils seront équipés également en matériel audio-visuel, permettant d’avoir accès à des exemples, des situations d’application en classe, indispensables pour introduire des innovations pédagogiques. 10% des ZAP seront équipées en 2005. 

· Stimuler des réseaux d’enseignants 

Des réseaux d’enseignants en formation et/ou perfectionnement (cercles de qualité) seront organisés au niveau des ZAP. Ils regrouperont 12-15 enseignants attachés à un programme de formation (habilitation académique, habilitation pédagogique, perfectionnement) à travers la radio ou en cours classiques. Les réseaux seront en liaison avec l’équipe de la ZAP, le centre de ressources et le CRINFP correspondant.
Renforcer l’encadrement de proximité : 

Il est assuré principalement par l’équipe ZAP. Elle comprend le chef ZAP, les directeurs des écoles de la zone et les personnes ressource des ONG et/ou églises présentes. Sa mission principale est d’assurer l’encadrement de proximité. 2 stratégies de renforcement prévues : 

· Un renforcement du dispositif institutionnel : les chefs ZAP seront renouvelés. Leur référentiel de compétence sera redéfini et basé sur des compétences pédagogiques. Leur recrutement sera réalisé sur base d’un poste d’affectation et de contrats d’objectifs. Le rôle de leader pédagogique des directeurs d’école sera renforcé par des actions de formation et une redéfinition de leur profil. Le recrutement et la contractualisation seront basés sur des critères et des objectifs privilégiant la performance pédagogique. 

· Une augmentation et une diversification des ressources par la promotion des alliances avec les ONG, les réseaux d’écoles privées, les églises et l’assistance technique internationale, afin d’augmenter le potentiel de visites d’écoles. Des ressources potentielles seront identifiées en 2005 et les partenariats mis en oeuvre durant l’année scolaire 2005-2006.

· Développement de supports de formation pédagogique. 
Les enjeux sont d’une part de doter les enseignants des manuels et guides pédagogiques nécessaires à leur préparation. D’autre part, de pouvoir montrer aux apprenants des exemples, des situations de classe lors des formations pédagogiques, afin de concrétiser les innovations pédagogiques. Du matériel a d’ores et déjà été développé dans ce sens (pédagogie des classes multigrades et des grands groupes). 

Les principaux intervenants dans la formation

2. L’INFP qui assure la coordination centrale.

3. Le Comité National de Coordination des Formations

4. Les CRINFP

5. Les équipes pédagogiques des  DIRESEB 
6. Les équipes pédagogiques des CISCO 

7. L’équipe ZAP 

8. Les ONG qui ont reçu l’aval du Comité National de Coordination des Formations

Les sources de financement 

1. Le budget de l’INFP et des CRINFP

2. Les ressources mobilisés par les partenaires étrangers engagés dans la formation des enseignants (MADERE-AFD , UNICEF , NORAD , BIEF, USAID, etc…

FICHE N  5 : LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DANS LE SYSTEME EDUCATIF 

Constats

· L’histoire de la langue d’enseignement à Madagascar est marquée par des changements radicaux (français jusqu’en 1972, malgache de 1972 à 1992 puis retour au français). Le constat des dégâts occasionnés par ces changements brutaux est unanime. Qu’il s’agisse de la malgachisation ou du retour à l’enseignement en français, le fait que les décisions aient été rapides et non précédées des étapes nécessaires - une adhésion des acteurs de l’éducation, la révision des curricula, la production du matériel pédagogique nécessaire, la formation des enseignants - ont provoqué des reculs dans les acquisitions scolaires des élèves.

· Le dispositif actuel prévoit que les deux premières années de l’éducation fondamentale (CP) se déroulent en malgache. Le français est introduit comme matière d’apprentissage (oral en CP1, oral et écrit en CP2) dès la 3ème en mathématiques, géographie et connaissances usuelles. Les autres matières sont enseignées en malgache. A partir de l’entrée dans le second cycle de l’éducation fondamentale, l’enseignement se déroule dans la majorité des matières en français. 

· Des actions massives de renforcement des compétences des enseignants en français ont été entreprises depuis plusieurs années, avec l’appui de la coopération française et de l’UNICEF. Ces actions, évaluées avec succès sur le plan de la réussite des enseignants concernés (pourcentage élevé de réussite au DELF) ne semblent pas avoir un impact décisif sur le niveau général de maîtrise du français. 

· Les constats suivants sont généralement relevés : 

· Le faible niveau des enseignants en français fait obstacle à la qualité de l’enseignement. Ce constat sera objectivé par une étude dont les résultats sont prévus pour le mois d’août 2005. Il s’agit du Test de compétences en français (TCF), qui permet d’établir un diagnostic des compétences des enseignants sur 4 critères (compréhension / production / écrites / orales) par rapport à des normes européennes.  

· De là découlent des pratiques de classe très diversifiées et difficilement maîtrisables. Les enseignants s’expriment le plus souvent en malgache et réservent le français aux traces écrites. 

· Les résultats des élèves aux tests de français écrits sont faibles. Les études PASEC indiquent 43/100 de moyenne au pré-test 10ème et 33/100 au pré-test 7ème en 2004
.

· La grande majorité des élèves malgaches n’est pas capable de pratiquer le français dans des situations réelles de communication. Elle a le statut d’une langue « morte », cantonnée dans le milieu scolaire.

· Dans le cadre de la révision des curricula accompagnant l’introduction de l’APC, des changements sont amenés, mais non encore validés par un comité national. Ces changements concernent notamment l’introduction du français exclusivement oral en CP et posent la question de son articulation avec le passage au français comme langue d’enseignement dès l’année suivante, le CE.

· Le MENRS ne dispose pas à l’heure actuelle d’informations techniques et scientifiques suffisantes lui permettant d’effectuer des choix de politique linguistique pour son système éducatif en toute connaissance des enjeux, tenants et aboutissants des différentes options possibles. Il existe de nombreux travaux, mais souvent ponctuels, dispersés, ou inspirés par des considérations sociales et politiques davantage que pédagogiques. Ces travaux font ressortir cependant plusieurs points d’attention et enjeux parmi lesquels : 

· le risque inhérent à une introduction précoce du français d’aggraver le fossé sociologique entre enfants ruraux et urbains, favorisés et défavorisés (Crahaix, 1992)

· le rôle primordial d’une bonne maîtrise de la langue nationale pour aborder une seconde langue (recommandations de l’UNESCO, 1996 et divers autres travaux)

· la nécessité de se doter d’un corps enseignant maîtrisant suffisamment bien la seconde langue d’enseignement (Crahaix, 1992)

· le poids du facteur de la maîtrise insuffisante de la langue française dans l’explication des faibles performances relatives aux acquisitions scolaires (Clignet et Ernst, 1995, PASEC 1998, …)

· la tendance actuelle au plurilinguisme et l’accès universel au cyberspace (30ème Conférence général de l’UNESCO, 2000)

Perspectives pour le MENRS

Le MENRS met en place un processus de réforme de sa politique linguistique, comprenant les étapes suivantes : 

· Une documentation de la problématique pour fournir les informations nécessaires à la définition d’une politique linguistique claire, cohérente qui réponde aux objectifs assignés à l’éducation fondamentale : faciliter l’apprentissage des élèves et leur permettre d’accéder à une éducation pertinente et de bonne qualité et contribuer au développement économique, social et culturel du pays. 

· Une concertation nationale à l’issue de laquelle les choix de politique linguistique seront arrêtés. Cette stratégie est cruciale pour impliquer tous les acteurs du système, y compris les parents, les enseignants, les institutions, les opérateurs économiques et les partenaires éducatifs nationaux et internationaux. Les décisions prendront en compte la pertinence pédagogique et les conditions de faisabilité des choix de politique linguistique.

· La définition d’une stratégie de mise en œuvre de la réforme de la politique linguistique impliquant : 

· l’articulation avec les autres réformes prévues ou en cours (introduction de l’APC en EF1, EF2, restructuration de l’enseignement fondamental).

· les révisions nécessaires des curricula des élèves.

· les renforcements des compétences des enseignants.

· l’élaboration et la diffusion de matériel pédagogique adapté.

· La mise en oeuvre de la politique et notamment les renforcements linguistiques : 
· La remise à niveau des enseignants.

· Le maintien du niveau par l’enrichissement de l’environnement linguistique.

· La transmission : l’usage de la langue d’enseignement appliquée aux différentes matières.

FICHE N  6 : LA CONSTRUCTION SCOLAIRE

Constats : 

· Les objectifs de constructions scolaires fixés dans le plan de réforme de 2003 (2 000 salles de classe/an pour l’EF1 et 1 000 pour l’EF2) n’ont pas été atteints. Sur les 3 000 salles prévues, 1 423 ont été construites pour l’EF1 et 476 pour l’EF2. Sur cette réalisation, 1667 ont été programmées avec le FID/EPT dans le cadre de l’appui budgétaire. La moitié des salles ont été livrées avant décembre et la seconde moitié est à livrer courant avril 2006.

· La capacité d’exécution des constructions scolaires insuffisante du MENRS est attribuée aux facteurs suivants : 

· Les contraintes opérationnelles de l’agence d’exécution, le FID/EPT.

· Des retards dans le déblocage du budget. 

· L’augmentation des coûts liée à la dépréciation de la monnaie nationale (notamment sur les matériaux importés), nécessitant de revoir les prévisions à la baisse.

· Des dossiers d’appels d’offre insuffisamment clairs ayant entraîné des problèmes de programmation.

· Des retards liés au matériel importé (capacité insuffisante des ports, problèmes logistiques).

· Les objectifs à moyen terme (2005-2008) prévoient la construction annuelle d’un nombre comparable de salles de classe, soit environ 2000 par année. 

Stratégies à court-terme 

Le MENRS prévoit la stratégie suivante pour augmenter la capacité d’exécution des constructions scolaires et achever d’ici la fin de l’année 2005 les 1 600 salles de classes à construire avec l’aide budgétaire 2005 (sur un total de 2 100 salles à construire, tous projets confondus) : 

· L’essentiel des constructions (1 400 environ) seront gérées par le FID. Mais, afin d’améliorer sa capacité d’exécution, le MENRS demandera au FID une nouvelle offre à des conditions de coût et de délais d’exécution plus compétitives. Les dispositifs de construction seront diversifiés :

· Une partie des salles sera réalisée selon le modèle des constructions modulaires industrialisées. La logistique sera améliorés par le biais d’un avenant au contrat entre le FID et le fournisseur, afin qu’il s’engage à livrer les salles par package
. Ceci permettra de démarrer les constructions au fur et à mesure de la livraison des matériaux importés.

· Une seconde partie des salles fera l’objet d’un appel d’offres sur d’autres types de construction préfabriquées.

· Une troisième partie des salles seront construites selon un modèle classique.

· En complément (200 salles) le MENRS expérimentera la collaboration avec d’autres agences d’exécution. Celles-ci pourront être par exemple des ONG capables de mettre en œuvre des stratégies de construction communautaire dans les zones enclavées ou des entreprises nationales. 

Stratégies à moyen-terme

· L’expérimentation menée en 2005 sera évaluée à la fin de l’année, ce qui permettra de mettre en œuvre la stratégie au meilleur rapport efficacité/coût pour poursuivre le plan de réalisation des constructions scolaires en 2006. 

En complément, le MENRS prévoit de : 

· Renforcer la planification : un plan pluriannuel de construction sera élaboré, qui prendra en compte les besoins prioritaires, sur la base des outils AGEPA. 

· Renforcer l’unité de passation des marchés mise en place en 2004 sur la base de l’évaluation réalisée cette même année. 

· Rationaliser la construction : définir et valider des standards de construction adaptés aux différentes régions et aux types d’écoles, selon la classification A, B, C adoptée en 2004. 

· Développer des mesures d’accompagnement à la construction scolaire : entretien et gestion du bâtiments (utilisation des crédits CISCO, caisses écoles). Dans ce cadre, les rôles respectifs des communes et du Ministère notamment devront être clarifiés et clairement communiqués. 

· Mettre aux normes les établissements scolaires, selon le référentiel de qualité qui sera élaboré. Les latrines
 et adductions d’eau potable seront intégrées au budget de construction scolaire et parallèlement, la formation aux pratiques d’hygiène sera traitée dans les nouveaux curricula.

· Concernant les réhabilitations, le MENRS prévoit de clarifier et renforcer le rôle des communes comme maître d’ouvrage des constructions scolaires en alimentant les fonds communaux / régionaux destinés à la construction scolaire. Cette démarche sera précédée d’une étude (2005) pour identifier la capacité et les modalités d’intégration des communes et régions dans les processus de construction. Elle implique d’assurer une planification des constructions par les CISCO, afin qu’elles soient conformes à la carte scolaire et aux priorités sectorielles.

-
Les réhabilitations seront consacrées en priorité aux écoles très vulnérables, afin qu’elles puissent être mises aux normes. 

· Elles seront associées à la gestion des urgences. Une partie des fonds alloués aux réhabilitations sera réservée aux réparations nécessitées par les dégâts cycloniques et les zones critiques seront équipées en matériel d’urgence : kits scolaires et pédagogiques, structures mobiles pour accueillir les élèves en cas de destruction de leur école. 

FICHE N°7 : L’ARTICULATION EF1 / EF2

Constat

Le défi posé par l’expansion de l’EF2 est de desserrer progressivement le goulot d’étranglement au niveau de l’entrée dans l’EF2 à un coût soutenable. Les coûts par élève du dispositif actuel sont élevés et non multipliables. Ils sont dus essentiellement à la spécialisation des enseignants. 

Les tendances récentes indiquent déjà une forte pression sur les collèges. Actuellement, l’adaptation du sous-secteur repose en bonne part sur l’effort des communes et des parents (recrutement et rémunération d’enseignants, construction d’écoles). L’augmentation des taux de scolarisation et d’accès en 1ère année se traduira à moyen terme par la scolarisation d’environ 631 000 élèves en EF2 dont 43% dans les établissements publics (2008). Cette extension nécessitera en moyenne et par année la construction par an de près de 600 salles de classe et le recrutement et la formation de plus de 1000 enseignants.

Stratégies

· Des stratégies complémentaires sont envisagées pour gérer l’expansion du système : 

· Le renforcement du partenariat public-privé, avec la mise en place d’une approche contractualisée pour encourager l’ouverture d’établissements d’EF2 privés.

· Outre le recrutement d’enseignants supplémentaires, une stratégie doit être conçue pour optimiser l’utilisation des enseignants. Deux axes sont à étudier : 

· Former des enseignants plus polyvalents, afin de rationaliser leur gestion, dans une perspective de multiplication d’établissements de petite taille. 

· Promouvoir des dispositifs d’enseignement en autonomie des élèves, supervisés par un enseignant « tuteur », permettant d’augmenter les heures d’apprentissage des élèves par enseignant.

· Pour le moyen et le long terme, étudier une stratégie de restructuration de l’enseignement fondamental par un cycle primaire de 6 ans et un collège de 3 ans, afin d’identifier quels sont ses impacts sur le coûts de l’expansion du système, les comparer avec la structure actuelle et évaluer sa faisabilité.

· Les finalités de l’EF2 doivent être redéfinies dans le contexte de la mise en place progressive de l’éducation fondamentale de 9 ans :

· Comme la majorité des élèves quittera l’enseignement après l’EF2, elle doit avoir les compétences nécessaires pour s’insérer dans la vie professionnelle et tout particulièrement dans les activités agricoles. 

· Une minorité se dirigera vers l’enseignement secondaire et la formation technique et professionnelle, elle doit avoir les compétences nécessaires pour la poursuite de ses études.

· Les curricula seront révisés par l’introduction de l’APC, expérimentée dès 2004/2005 en EF2. Dans ce cadre, la définition des compétences et des profils de sortie des élèves doivent être définis en amont de l’introduction, dans le cadre de consultations multipartites (autres niveaux d’enseignements et secteurs économiques concernés). Elle doit se baser sur la préparation des sorties des élèves de l’EF2 (vie active, secondaire, FTP). La révision des curricula fournira l’opportunité de redéfinir les branches enseignées en EF2, le profil des enseignants et, notamment, d’évoluer vers des enseignants plus polyvalents.

Ratio élèves/maître
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� Définies dans L’étude sur la progression scolaire et la performance académique à Madagascar par un nombre d’élèves inférieur (74 élèves) à la médiane nationale (140 élèves).


� En fonction du cadre de l’Initiative Fast Track





� Les résultats de 1998 étaient légèrement inférieurs en CP2 (41/100) mais montrent une baisse importante en CM2 (46/100 en 98 et 33/100 en 2004)


� En 2004, de nombreux retards de construction ont été causés par le fait que les éléments constitutifs des classes arrivent séparément (les toits, puis les parois…).


� Les normes de construction de latrines doivent inclure des blocs séparés pour les filles et les garçons, dont l’impact sur la scolarisation a été identifié.
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